
Association sportive Miguick
195A-710 rue Bouvier
Québec (QC) G2J 1C2
info@zecdelariviereblanche.com

A-Identification du représentant des chasseurs*
NOM :
ADRESSE :
VILLE :

       Oui       Non CHASSE à L'ARC et ARBALÈTE ? :        Oui       Non
       Oui       Non CHASSE à LA CARABINE ? :        Oui       Non

B-Identification des chasseurs appartenant au groupe
NOM CHASSEUR #2* :
NOM CHASSEUR #3* :
NOM CHASSEUR #4 :
NOM CHASSEUR #5 :
NOM CHASSEUR #6 :

C-Sélection des zones de chasse 

ZONE #1 : (2 secteurs) ZONE #3 : (3 secteurs) ZONE #5 : (2 secteurs)
4,3 km² 4,1  km² 3,1  km²

ZONE #2 : (2 secteurs) ZONE #4 : (2 secteurs) ZONE #6 : (1 secteur)
3,4 km² 2,1  km² 2,1  km²

D-Commentaires

Page 1 de 1

À l'aide des cartes fournies, veuillez numéroter, en ordre de préférence, les zones de chasse (1 étant le plus prioritaire).

COURRIEL :
COURRIEL :
COURRIEL :
COURRIEL :

Êtes-vous déjà un chasseur actif sur la zec? :
Êtes vous déjà membre de l'Association? :

* Inscription obligatoire

TEL:
COURRIEL :
CODE POSTAL :

COURRIEL :

* Assurez-vous d'avoir bien rempli tous les champs et que ceux-ci soient lisibles.

      5- La zone attribuée est valide pour la saison de chasse en cours seulement.   

      1- Un groupe de chasseurs doit être composé d'au moins 3 chasseurs incluant le représentant du groupe.
      2- Un seul formulaire par groupe sera accepté.

      3- Un courriel sera envoyé au représentant du groupe pour confirmer la réception du formulaire et connaître  le numéro
           d'inscription du groupe sur la liste.
      4- L'attribution des zones sera effectuée du 1 juin au 30 juin de chaque année.

      6- Le groupe doit se réinscrire chaque année sur la liste d'attente s'il veut avoir une chance d'avoir une zone de chasse à tous les ans.

          le 31 mai à 23h59.

Avant de compléter ce formulaire, assurez-vous d'avoir bien compris les modalités de participation et d'avoir 
toutes les informations des autres chasseurs appartenant à votre groupe de chasse. 

      3- Le formulaire doit être complet et être envoyé à l'adresse courriel dg@zecdelariviereblanche.com au plus tard

Modalités de participation:

Modalités d'attribution:

      2- Chaque formulaire reçu sera daté et numéroté selon la date de réception du formulaire. 
      1- L'attribution des zones de chasse sera effectuée selon l'ordre d'inscription des groupes de chasseurs.

      4- Un chasseur déjà actif sur le territoire ne peut pas déposer un formulaire pour agrandir la zone de chasse dans laquelle il est déjà
         actif.
      5- Un groupe ne peut pas s'inscrire dans le but de céder, vendre ou louer la zone de chasse à d'autres chasseurs. Advenant une telle
           action, des sanctions pourront s'appliquer et le groupe n'aura plus la possibilité de  s'inscrire sur la liste d'attente pour une
           période de minimale de 5 ans.


